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Code civil

Section I — Dispositions générales

Extrait

Article 737

Version du 19 avril 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

En ligne directe,  on compte autant de degrés qu’il y a de générations entre les personnes : ainsi le fils est,  à l’égard du père,  au premier degré;
le petit-fils,  au second; et réciproquement du père et de l’aïeul à l’égard des fils et petits-fils.
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